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Sommaire :  

 

L'obligation de restitution inhérente au contrat de prêt demeure valable tant que les parties 

n'ont pas été remises en l'état antérieur à la conclusion de leur convention annulée. Dès lors 

le cautionnement en considération duquel le prêt a été consenti substiste tant que cette 

obligation valable n'est pas éteinte.  

 

 

 

Texte intégral :  

 

 

REJET 17 novembre 1982 N° 81-10.757 Bulletin des arrêts Cour de CassationChambre 

commerciale N. 357  

République française 
  

Au nom du peuple français 
SUR LE PREMIER MOYEN PRIS EN SES DEUX BRANCHES : ATTENDU QUE, SELON L'ARRET 

ATTAQUE (PARIS, 6 NOVEMBRE 1980) LA SOCIETE "CENTRE FRANCE AUTOMOBILE" 

EXPLOITANT UN FONDS DE COMMERCE DE STATION SERVICE, EN CONTREPARTIE DE PRETS 

CONSENTIS PAR LA SOCIETE "SHELL FRANCAISE" S'EST ENGAGEE, PAR CONTRAT DU 6 MARS 

1970, A SE FOURNIER EXCLUSIVEMENT EN CARBURANTS ET LUBRIFIANTS AUPRES DE CETTE 

DERNIERE PENDANT DIX ANS AU PRIX DE SON TARIF "REVENDEUR DETAILLANT", QUE, PAR 

ACTE SEPARE DU MEME JOUR CHALBOS S'EST PORTE CAUTION ENVERS LA SOCIETE SHELL 

DES ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE "CENTRE FRANCE AUTOMOBILE", QUE CELLE-CI A 

VENDU LEDIT FONDS DE COMMERCE A RIGOLET AGISSANT POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 

SODAC EN FORMATION PAR UN CONTRAT DU 20 DECEMBRE 1970 QUI PRECISAIT QUE 

L'ACQUEREUR S'ENGAGEAIT EXPRESSEMENT A POURSUIVRE JUSQU'A SON TERME 

L'EXECUTION DU CONTRAT CONCLU PAR LA SOCIETE "CENTRE FRANCE AUTOMOBILE" 

AUPRES DE LA SOCIETE SHELL, QUE RIGOLET PUIS LA SOCIETE SODAC ONT CONTINUE A SE 

FOURNIR EN PRODUITS SHELL JUSQU'AU 1ER JANVIER 1974, DATE DU RETRAIT DE 

L'AUTORISATION ADMINISTRATIVE D'EXPLOITATER LA STATION SERVICE, QUE LA SOCIETE 

"CENTRE FRANCE AUTOMOBILE" A ETE MISE EN LIQUIDATION DE BIENS ET QUE LA SOCIETE 

SHELL A ETE ADMISE A SON PASSIF POUR LE REMBOURSEMENT DU SOLDE NON AMORTI DES 

PRETS, QUE LA SOCIETE SHELL N'AYANT TOUCHE AUCUN DIVIDENDE LORS DE LA CLOTURE 

DE LA PROCEDURE COLLECTIVE A DEMANDE A CHALBOS LE REMBOURSEMENT DES PRETS, 

QUE CE DERNIER A, ALORS, APPELE EN GARANTIE RIGOLET ET LA SOCIETE SODAC DE LA 

CONDAMNATION QUI POURRAIT ETRE PRONONCEE CONTRE LUI ENVERS LA SOCIETE SHELL ; 

 

QUE LES PREMIERS JUGES, APRES AVOIR ANNULE LE CONTRAT DU 6 MARS 1970 POUR 

INDETERMINATION DU PRIX, ONT CONDAMNE CHALBOS A REMBOURSER A LA SOCIETE 

SHELL LE SOLDE NON AMORTI DES PRETS CONSENTIS PAR CETTE SOCIETE A LA SOCIETE 

SODAC ; 

 

ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A LA COUR D'APPEL D'AVOIR FAIT DROIT A L'ACTION EN 

GARANTIE DE CHALBOS ALORS SELON LE POURVOI, D'UNE PART, L'ENGAGEMENT DE 



POURSUIVRE L'EXECUTION DU CONTRAT DE FOURNITURE DE PRODUITS PETROLIERS 

N'IMPLIQUE PAS L'ENGAGEMENT DE REMBOURSER UN PRET PAR LE VERSEMENT D'ANNUITES 

DETERMINEES ; 

 

QU'EN STATUANT AINSI QU'ELLE L'A FAIT, LA COUR D'APPEL A PRIVE SA DECISION DE BASE 

LEGALE AU REGARD DES ARTICLES 1315 ET 1892 DU CODE CIVIL ET, ALORS QUE, D'AUTRE 

PART, LE PRIX DE LA VENTE DOIT ETRE DETERMINE ET DESIGNE PAR LES PARTIES ; 

 

QU'EN SUPPOSANT QU'UNE CESSION DE DETTE AURAIT ACCOMPAGNE LA VENTE DU FONDS 

ET ENTRAINE UNE MINORATION DU PRIX STIPULE LA COUR D'APPEL A VIOLE, PAR FAUSSE 

APPLICATION, L'ARTICLE 1591 DU CODE CIVIL ; 

 

MAIS ATTENDU QUE LA COUR D'APPEL A RELEVE D'UNE PART, QUE LE CONTRAT DU 6 MARS 

1970 CONTENAIT, NON SEULEMENT UN ENGAGEMENT DE FOURNITURE EXCLUSIF MAIS 

ENCORE UN ENGAGEMENT DE REMBOURSER LES PRETS LITIGIEUX ET, D'AUTRE PART, QU'EN 

VERTU DE L'ACTE DE VENTE DU 14 DECEMBRE 1972, RIGOLET S'ETAIT ENGAGE 

EXPRESSEMENT A EXECUTER JUSQU'A SON TERME LE CONTRAT SOUSCRIT AUPRES DE LA 

SOCIETE SHELL PAR LA SOCIETE "CENTRE FRANCE AUTOMOBILE" ; 

 

QU'EN L'ETAT DE CES CONSTATATIONS, LA COUR D'APPEL A LEGALEMENT JUSTIFIE SA 

DECISION AU REGARD DES ARTICLES 1315 ET 1892 DU CODE CIVIL ; 

 

QUE LE MOYEN, EN SES DEUX BRANCHES, N'EST PAS FONDE ; 

 

SUR LES DEUXIEME ET TROISIEME MOYENS REUNIS : ATTENDU QU'IL EST REPROCHE A LA 

COUR D'APPEL D'AVOIR CONDAMNE RIGOLET ET LA SODAC A GARANTIR CHALBOS, CAUTION 

DE LA SOCIETE CENTRE FRANCE AUTOMOBILE, DE SA CONDAMNATION A REMBOURSER A LA 

SOCIETE SHELL LE SOLDE NON AMORTI DE PRETS CONSENTIS EN CONTREPARTIE D'UN 

ENGAGEMENT EXCLUSIF DE FOURNITURES DECLARE NUL AU MOTIF QUE SI, NE POUVANT 

EXISTER QUE SUR UNE OBLIGATION VALABLE, LE CAUTIONNEMENT EST NUL QUI GARANTIT 

UNE OBLIGATION NULLE, RIGOLET ET LA SODAC NE SAURAIENT, POUR AUTANT, SE 

DISPENSER DES RESTITUTIONS AUXQUELLES, EN VERTU DE LA REGLE SELON LAQUELLE NUL 

NE SAURAIT S'ENRICHIR SANS CAUSE AUX DEPENS D'AUTRUI, ILS SONT TENUS ENVERS 

CHALBOS LUI-MEME CONDAMNE A RESTITUER A LA SOCIETE SHELL LE SOLDE NON AMORTI 

DES PRETS CONSENTIS A CE DERNIER ET PAR LUI CEDES A RIGOLET ET A LA SODAC, ALORS 

QUE, SELON LE POURVOI, D'UNE PART, LE CAUTIONNEMENT NE PEUT EXISTER QUE SUR UNE 

OBLIGATION VALABLE, QUE LA CAUTION N'EST PAS TENUE DE GARANTIR LES RESTITUTIONS 

CONSECUTIVES A L'ANNULATION DU CONTRAT PRINCIPAL ; 

 

QU'EN STATUANT AINSI QU'ELLE L'A FAIT, LA COUR D'APPEL A VIOLE, PAR FAUSSE 

APPLICATION, L'ARTICLE 2012 DU CODE CIVIL, ALORS QUE, D'AUTRE PART, LE JUGE DOIT 

OBSERVER LUI-MEME LE PRINCIPE DE LA CONTRADICTION ET NE PEUT FONDER SA 

DECISION SUR LES MOYENS DE DROIT QU'IL A RELEVES D'OFFICE SANS AVOIR, AU 

PREALABLE, INVITE LES PARTIES A PRESENTER LEURS OBSERVATIONS, QU'EN RELEVANT 

D'OFFICE UN MOYEN TIRE DU PRINCIPE D'ENRICHISSEMENT SANS CAUSE, SANS 

PROVOQUER LES OBSERVATIONS DES PARTIES, LA COUR D'APPEL A VIOLE, PAR REFUS 

D'APPLICATION, L'ARTICLE 16 DU DECRET DU 9 SEPTEMBRE 1971, ALORS, DE TROISIEME 

PART, QU'IL RESSORT DES PROPRES CONSTATATIONS DE L'ARRET QUE LE PRETENDU 

ENRICHISSEMENT DE L'ACQUEREUR AURAIT POUR CAUSE LE CONTRAT DE VENTE DU FONDS 

DE COMMERCE, QU'EN STATUANT AINSI QU'ELLE L'A FAIT, LA COUR D'APPEL A VIOLE PAR 

FAUSSE APPLICATION L'ARTICLE 1371 DU CODE CIVIL ET LE PRINCIPE DE 

L'ENRICHISSEMENT SANS CAUSE ET ALORS, ENFIN, QUE L'ACTION DE IN REM X... SUPPOSE 

UN LIEN DE CORRELATION ENTRE L'APPAUVRISSEMENT DU DEMANDEUR ET 

L'ENRICHISSEMENT DU DEFENDEUR, QU'IL RESSORT DES PROPRES CONSTATATIONS DE 

L'ARRET QUE L'APPAUVRISSEMENT DE LA CAUTION RESULTE DU FAIT QU'ELLE S'EST 

LAISSEE CONDAMNER A PAYER AU CREANCIER LE SOLDE DES PRETS ANNULES ; 

 

QU'EN STATUANT AINSI QU'ELLE L'A FAIT, LA COUR D'APPEL A VIOLE, PAR FAUSSE 

APPLICATION, L'ARTICLE 1371 DU CODE CIVIL ET LE PRINCIPE DE L'ENRICHISSEMENT SANS 



CAUSE ; 

 

MAIS ATTENDU QUE, TANT QUE LES PARTIES N'ONT PAS ETE REMISES EN L'ETAT ANTERIEUR 

A LA CONCLUSION DE LEUR CONVENTION ANNULEE, L'OBLIGATION DE RESTITUER 

INHERENTE AU CONTRAT DE PRET DEMEURE VALABLE, QUE DES LORS LE CAUTIONNEMENT 

EN CONSIDERATION DUQUEL LE PRET A ETE CONSENTI SUBSISTE TANT QUE CETTE 

OBLIGATION VALABLE N'EST PAS ETEINTE ; 

 

QUE PAR CE MOTIF DE PUR DROIT SUBSTITUE A CEUX CRITIQUES PAR LE POURVOI, LA 

COUR D'APPEL A LEGALEMENT JUSTIFIE SA DECISION ; 

 

QUE LES DEUXIEME ET TROISIEME MOYENS, EN LEURS DIVERSES BRANCHES , NE SONT PAS 

FONDES ; 

 

PAR CES MOTIFS : REJETTE LE POURVOI FORME CONTRE L'ARRET RENDU LE 6 NOVEMBRE 

1980 PAR LA COUR D' APPEL DE PARIS ; 
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